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lorios des préférances, prétendues, fut d'ordonner qu'en' ayant
donrs au prétre et u gouverneur, on donnerait à tout le reste
com~me il viendrait et 'se trouverait à l'égliso, commençant tant6t-
par on haut et tantôt par en bas."l

-le lendemain, 26 du même mois de décembre, le journal des
Jésuites ajoute : Il'Le pain bénit du dimanche fut transporté au
lundi jour do Girconoi,3ion, M.f le gouverneur le donna ; ii y eut
quelques paroles ensuite à qui on le donnerait après lui, et il fut
trouvé plus à propos do le donner aux deux marguilliers, M
Giffar et M. Dosehatelets, et p'uis commencer "par le haut de la
côte Ste Genevièvo, comme par une rue, puis revenir par on bas,

-comme par une autre rue, et continuer do la sorte. Le P. V'itnont
on dressa un catalogue."

La même journal des Jét;ui tes dit au 1 T avril 1661: "Le pain
bénit de Mont3. le gouverneur fut donné et bénit au contentement
de tout le monde, entre le «Kyrie et le gloria;- une faute fuz. faite,
do donner le pain bénit à NJons. le gouverneur devant que d'un
donner au choeur."

L'ksBBÉ ÇH:3 TRUDELLIE.

(A suivre).

Déclaration de I'Univeraitê Lava[

*Lorsque le projet d'union enitre tn.val et Victoria a été souxuis
au comitê des bis privés, la Recteur de l'Université Lavai à
exprimé la déclaration suivante, qui fait le pins grand honneur à.

*cette institution :
Il L'Université Laval est avant tout une .Université catholique,

et comfime telle elle a nîon ceulement le devoir d'obéir aux -moin-
dres désirs du B5. Siège, mais encore celui de prëcher l'obéissance
a ceux qui veulent l'entendre. C'est ce qu'elle vient faire aujour-
d'hui par la bouche de- son eecur devant cet honorable comité,

*on exprimant lak déclprtifon suivapte:
"L'Universit"é Lava,-et quan 1 je dis 1'Univers;Ité Lavai, je la

prends dans toute l'étendue de son personnel dirigeant, c'est-à-dire
ayant à sa tête son Chancelier apostolique, l'ýDminentissi mo Car-
dinal Archevêque de Quêbee, - non seulemznt ne s'oppo3e, pas au
projet de loi qui est devant cet honorable comité, non seulemnent
ne suggère aucun amendement quelconque, mais encore, désirant
sincèrement et de toutes ses Sorces que les volontés dii S. Père
s'accomplissent, demande instamment que le projet de loi soit
adopté.3y
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